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Conscients de l'image peu
reluisante que renvoie la
Justice gabonaise dans
l'opinion, le premier prési-
dent de la Cour d'appel ju-
diciaire, Paulette Akolly, et
le procureur général,
Marie-Blanche Boum-
bendjé-Ngondet ont donné
des orientations en vue de
« rapprocher le justiciable
de la Justice ».

C'EST une sorte de cap quele premier président de laCour d'appel judiciaire deLibreville a fixé à ses colla-borateurs, à l'occasion dela récente installation desmagistrats nommés ausein de cette juridiction.D'entrée, Paulette Akollyn'en a pas moins fait re-marquer l'importance decette juridiction, en ce que
« la Cour d'appel judiciaire
est le second degré de juge-
ment », après le tribunal depremière instance. Unefaçon de rappeler tout lesérieux et le sacrifice exi-gés de ses membres. En fait, la cérémonie adonné lieu à des rappelsdéontologiques et pédago-giques nécessaires pourque soient dissipés desrisques d'égarements etmalentendus susceptiblesd'attenter au bon fonction-nement de la juridiction.
FACTEURS DÉVIANTS*Dans la foulée, le nouveauprocureur général près laCour d'appel, Marie-Blanche Boumbendjé-Ngondet (épouse Mbabiri)n'a pas manqué d'indi-quer, elle aussi, aux pansdont elle a la gestion uneesquisse de ce qu'elle at-tend d'eux. En fait, l'heureétait au recadrage pourque soient éliminés les fac-teurs déviants qui pour-raient affecterl'accomplissement desmissions tout au long decette nouvelle année judi-

ciaire dont cet événementmarquait la rentrée, autitre de la Cour d'appel.Le ton de ce souci de res-saisissement (tant la hié-rarchie elle-même avaitdéjà relevé l'acrimonie quigangrène les rapportsentre le justiciable gabo-nais et sa Justice), avait étédonné par le premier res-ponsable de la Cour d'ap-pel judiciaire deLibreville : « Beaucoup de
justiciables  se  sont depuis
quelques  années  faits  une
idée  négative  de  leur  Jus-
tice ». Et c'est sur le fondementde cette appréciation peuamène que la hiérarchie dela juridiction avait sou-haité discourir, notam-ment sur « les relations qui
animent les justiciables au
nom desquels la justice est

rendue et les juges ». Sujetpertinent, s'il en est, qui il-lustre la volonté deshommes de loi d'assainirdavantage le climat deleurs relations avec la so-ciété.  
DISTANCIATION* Maiss'il est une question autourde laquelle gravitent d'au-tres préoccupations, c'estbien celle-ci : «  Comment
ramener  le  justiciable  ga-
bonais à aimer sa Justice ?»La distanciation entre lespraticiens du droit et la so-ciété en général tient à uncertain nombre de préju-gés souvent entendus, dugenre : «  que  peuvent  les
lois  là  où  ne  règnent  que
l'argent, la politique et les
ordres ? »Une telle assertion, a indi-qué la Cour d'appel, faitoublier que « la Justice est

la base de la société, le ju-
gement constitue l'ordre de
la société. Or,  le  jugement
est  l'application de  la  jus-
tice. »Pris ainsi prosaïquement,on ne déplorerait pas deslenteurs, les goulots et au-tres pesanteurs qui justi-fieraient la méfiance quicaractérise les rapportsentre la Justice et les justi-ciables, et qu'aussi bien lesiège que le parquet géné-ral tiennent à corrigerpour que cette année judi-ciaire, du moins au niveaude la Cour d'appel, soit pla-cée sous le signe énoncédu "justiciable qui se rap-
proche  de  sa  Justice". Etnon qui s'en éloigne.Beaucoup de pédagogieserait donc alors néces-saire pour parvenir à éva-cuer ce sentiment de

méfiance que nourrit lejusticiable à l'égard de saJustice. Cependant, le ca-ractère sacré de la justicedoit être tenu pour via-tique, car a fait remarquerPaulette Akolly, « nous ne
devons jamais oublier que
juger est un des pouvoirs de
Dieu ; nous devons l'utiliser
avec beaucoup de sagesse. »Aussi, la hiérarchie devait-elle souligner (commepour dénoncer) que «  le
juge doit savoir qu'il n'est
pas un officier de police ju-
diciaire ; il ne convoque pas
avant  les  poursuites  judi-
ciaires, ni avant d'éviter le
déplacement des agents. Le
juge rend une décision, c'est
tout. Il doit être froid dans
son rendu, il n'a pas d'amis,
de  parents  lorsqu'il  mo-
tive ». Et le magistrat doit aussi

savoir que « sa décision ne
plaira  toujours pas. Alors,
on dira de lui, c'est un cor-
rompu ; il travaille aux or-
dres de l'Exécutif », a-t-ellepoursuivi. Encore que,soulignera Paulette Akolly,
«  si  le  juge  est  corrompu,
c'est qu'il existe un justicia-
ble  corrupteur  quelque
part. »
VALEURS* Mme Boum-bendjé-Ngondet qui n'apas douté un seul instantde la complexité et de lasensibilité de sa nouvellefonction a, elle-aussi, indi-qué que celle-ci requerraitun certain nombre de va-leurs que sont la disponi-bilité, la diligence, lapondération, la sagesse,l'humilité... Des exigencesqui doivent s'imbriquer ré-solument avec « le respect
de  la  hiérarchie  qui  s'im-
pose dans notre fonctionne-
ment  quotidien  ;  et  que
s'établissent entre nous des
rapports francs et sincères
pour la réussite de nos mis-
sions. »Au procureur de la Répu-blique avec lequel les rela-tions sont régies par leCode de procédure pénaleet qui se résument aucontrôle de son action, etaux Officiers de police ju-diciaire qu'elle a invités àintégrer le respect scrupu-leux de la loi et de celui dela dignité humaine, le pro-cureur général a tenu àdonner des orientationsprécises, en vue de fairetriompher le droit et lerayonnement de la Justice.En s'évertuant à rappelercertains fondamentaux deleurs missions respectivesà leurs collaborateurs, lesiège et le parquet généraltiennent à fournir à cetteannée judiciaire débutantedes substances objectivesqui détermineront l'issueescomptée, à savoir : «une
année  judiciaire  apaisée,
afin  que  la  justice  rede-
vienne rapide, équitable et
juste  », a conclu MmeAkolly.

Des rappels déontologiques et pédagogiques en guise de recadrage
Prolongation/Installation à la Cour d'appel judiciaire de Libreville

EN
Libreville/Gabon

La présidente de la Cour d'appel, Paulette Akoly, lors de son discours à l'occasion
de l'installation des magistrats de son administration judiciaire.
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Le nouveau procureur général, Mme Marie Blanche Mbabiri (c), 
lors de ses réquisitions.

Ph
o
to

 :
 E

SS
O

N
O

 N
D

O
N

G
/ 

L'
U

ni
o
n

Le ministre de la Justice Anicet Mboumbou Miyakou posant avec les magistrats
de la Cour d'appel à l'occasion de la cérémonie de leur  installation.
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